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décret No 8'1 -248 du 1

on et fonctionnement d
nstruction et de l tHab

DECRET No B3-22O du 1, Juin 19Bf

portant réglementation
la dépose de conduites
l,emprise.des Routes e

de
dltv

1a pose ou de
verses dans
oies Urbaines.

a

LE PRESTDJNT DE IÂ REPUBLIQUE.
C1{EF DE LIETAT, PRES]IENT DU,

CONSEIL DTECU TF NATTONAL,

V1J lro-rdgnnance No Z!-11 ay 9_septembre 1927 portant promùlgatlon.de
La Loi Fondamentale de fâ Répùblique eôputàire ou baÀin-Et 1a LolNo 85-0ot du J férrrier lgaj -clui 1ra comitètée,

W Ie décret Nq 82 J+41 du J0 décembre 1982 portant composition duConsej-l Exécutif National et de son ôomiié pàrranà"ir----

ott 1981 portant attributlons,
inistère des Trsvaux Publicsr't,

suR proposi-t_lon du Ministre d.es îra'ar:x publics, de 1a constructlonet de lrHabitat,

2a
ull
ita

1e
ti
Co

VtJ organisa-
de la

"r, Le Conseil Exécutif National entend.u en sa séance du 1er Juin .l 983,

DECRETEa
{rticle 1er.- Dans 1t emprise des RouAi-Aef-Eeîe conduites àestinées à I
dteau ou dtélectricité, aux lignes t
ne, poura être entreprise sans -1 r aut
chargé des Travaux pübl.ics .

tes et Voies Urbaines, aucune pose!adduction ou à l-a distribution
éléphoniquesr_ 9u è tout autre fluide,
orisation préa1ab1o du Mlnistre

Article.2.-_Les demandes d t ar4torisatioh sont adressées au MlnLstrecnarge des 'lYavaux Publics .

- Ces demandes doivent indiquer explicitement les travaux
auxqu.els el1es se rapportent et devront êtie accompagnées drun plande situation âvec. tous les points de repère et c6tès "nécés sairei.

E+"#,?:- Lrautorisation est donnée par 1e Ministre chargé des Tra-vaux }"uDlics sous forme de décision dont un exemplaire est-remis aupermissionnaire et un autre ex"rpràirÀ àansmis àu Ministre àrrârgé-ou"Transports.

EJ-1e flxe un délai pour 1e démarrage des travaux.

â



E1Ie est nécessairement pérlmée si 1ës trarrar:x nlont pas
été exécutés dans 1es quatre mois à moins que Ia date de démarrage
ait été respectée.

Dans ce dernier cas, une prorogatlon spéclaIe de dé1sl
pourra être accordée par J.e Ministre ôhargé des îràraux Publics, sur
La demande du permissionnaire.

Artic]-e 4.- Les conduites
l-e§ aiô-otements, le plus 1
tout au moins à 0175 m du

longitudinales doivent être placées sous
oin possible du bord de 1a chaussée, et
bord de la chaus sée.

Pour 1es voies i:rbaines, el1es doivent être posées à
une distance des propriétés riveraines qui sera précisée- par 1es
services compétents d.u Ministère chargé des Tra'raux Publlès.

Pour traverser Ies chaussées, lfemploi deg.. gaines de
protection ou de dlspositifs permettant 1.tentretien et 1e remplace;
ment sans ouverture de tranchée, est obllgatoire.

Arlig}gl. - Les tranchées longltudinales ne p euvent être ouvertesqu-Iffi-IG'et à mesure d.e 1a pôse ou de 1a déiose des conduites.

Les tranchées transversales ne peuvent être ouvertes
que srlr rme moltié de 1a chaussée, It autre moitié restânt Ij-bre
lour 1a circulation.
' Les parti-es de tranchées qul ne

b1ées arrant Ia fln de 1a journée seront déf
par des barrières solldement étab1les et ré

)

Ltaccès des propriétés riveraines
eaux doivent Être constanment assurés.

peuvent pas être com-
endues p endant 1a nuit
flectorisantes.

et 1t écoulement des

Aqlicle 6.- Le permissionnaire doit prévenir l.es services compétents
ilfi-trrfilFEère chàrgé dcs Travaux Pubrics et ceux clu }tinistère èhareé
des Transports huit (a) ;or;rs à 1r arance de Ia d.ate de oommencem"it J
des trâvaux ou de l- eur reprise après j-nterruptlon. En cas dtaccident
ou dir:rgence exigeant une réparation immédlate, i1 est dispensé de
se conformer à ce dé1ai à chârge pour fui de justifier llurgence
des travar.x dans les quarante huit (48) heures.

Article 7..- le remblaLement des tranchées sous accotement en terreèsf,Eff,par couche de Orl|0 m dtépaisseur pour 1a première couche
et de Or20 m pour 1es autres ; chaque couche doit être errosée et
compactée ; 1-templol de procédés mécaniques de compactage ou de
remblaiement de tout ou partj-e des fouilles par des natériaux peu
cornpressibles (Èab1er' béion maigre etc...) pèut Ètre prescrit ;i la
nécessité en est reconnue.

Le remblalement des tranchées sous trottoirs et chaus-
séês sera obligatoirement effectué par des rnatérlar.x approprlés.
Les revêtements endommagés seront refaits, ar:x frais du permission-
naire par des Entreprises spécialisées agréées par les servlces
compétents du Iîinistère chargé des Tra'rar.:x Publics, avec des mâté-
ri.aux de même nature et de bonne qualité et de telie sorte que
lraspect. lnitial reste 1e rnême.



J

Article.B.: Les.tuyaux pour J.a distributlon ou 1récoulement des
î?ri^":I9?!-touiours eosés au.moins à OrBô m de profondeur ccjmptéoe J-a generatrice supérieure dc 1a condüite à la- surface du soi.cette profond.eur pouira Etrc modifiéÀ 

-Jans 
Ies ,o.r". ,u"é"àE"r"u".ou en cas de présence simurtanéc dc câbles électriques ou tEléph;:niques.

!]§.â- Le permissi.onnaire res't;e responsable du bon entretienpendant un an.

o

Arti_c1e 10.- Le permissionnaire
cution dcs traveux toute teIa.e.
1a voie parfal-tement 1ibre.

doit onlever aussitôt après ].texé-tout débris, de manière- à rendre

, Toute négligence apportée aux travaux d.e renilse en étatou cirentretien constitue une èontrevention.

_Après mj.se en dcmeure restée sans effet. ou sril v a
H:F:l:9, laissée à ].rapgréciation du r,rinlsièr;-;rrà"!e à.s-riur"*Pub1j.cs. i]. sera nrocédé droffice et aux frals du përmissionnaire,
à. ltexéôutlon cles travaux en cause.

'\.. Dans trus les cas, Ie recouvrement des dépenses est po.Ur,_
-pàr: 1témissiori dtordrôs de recetieJ'âu protit'au aucgàt Àuco-du Fonds Routi.er.

suivi
nome

cette misa cn -dcmeurc peut cons:Lster en r.rne rettre recom-nandée avec accusé de r.éceptio" âa"àsÀéË-;;';;;T"ilà,.,iài.".

ffi"Ti,i.i""$i,Î:3*;:ü'HiiEîxà"Eiu3iîE;.Ï3:"*9i##.:*fmlse en demeure préalab1e airx rr-àis- du permlssiÀ"nàire.-

tl9_19*" 12.: En.fin de travaux, il sera dressé par 1es servicescompetents du Ministère chargd'des Travaux püb1iài ü"*p"o"èÀ'vèrba1o !.:ri1,i'Èsl.Tî:Ii::à:". ?:ff ::ia:.rx; . 
i;"n; irji: I;ll;iii;:;Ë;# 

:--
ohar6é des Trava,x publics 

"àn"or""-r" d::oit dÀ iuir" -"iinr,ger 
lrem-placement des travaux à-réa1isÀr, co.r a.rx-ir;i"-il-;";issionnairesl celui-ci nra pas satisfait aü conditià"À-àâ-rià"iàrî"utron.

Le Prooès-ÿerba1 d.e réception définitlve ne sera établigyll rtexqiration au aérai d; "n(i) an après visite des tier,rl( enprescnce du permissionnaire. ce Érôcès-và"h1'Àig,à!eïà permlsslon-nâire de toutes obligations'a,entràilen dea ;e;àEüenIJ super*-clels, mais non de 
^1à responsabiliif qui peut 1ui Être reconnueultérieurement du fait deà trarau -àxécutés 

par ,ui ainsi. que de
1- r e:çloitation des canalisatiors.- -'

+ïI+cle-]Zg- Les infractions au présent decrct sont punies commesu].t I

a) tra.laux exécutés s:rns autorisation préalable :CïNo cENr MILLE (ioo ooo) franès à';à;;à;:-
b) Travaux non ou insuffisan:ent slgnalés 3DELIX CBNT l,ItLLE (2OO OOOI francs aiàncnO.e.

.,./ ,..
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-_c).,Vgig-non rendue dans son état lnitial ;
CENT.MTLLE (1oo ODo) f,rancs dramend.e avcc mise en dèneuie.de re-prendre Ies traÿaux

d) Défaut drentretien pendant 1a période de garantle deun (1 ).an :'CENî r'TILLE (1oo ooo)-fràn;; dra'mende ."à" fiise-Àr, ou-meure de reprendre 1es travaux.

Les amendes seront doublées en cas de récldlve.

t*t"*i,1!*--!99 in{racrions au_présent décret sont constatées parre rvrrnastre chargé des Travaux pübIics ou ses représentants.

alt-ig}ç t5.- Le permissionnairo est rcsponsable des domrnages causésaux tlers bar suite c1c la non observatiàn aes disposiiil;3-à"-p;L-sent décrei.

ffi:ffi;,:i i:î':;:;*É";"'î?IiH,lïli,;i, o*8":i..8Ë:::i"üii"prend effet à compter.de 1a date dc sa signatüre. -----.,

Routier.
Les amendes seront versées are Bud.get Autonome du Fonds

Art=Lcle-'l 7.- Le présent décret sera publié au Journal officiel
Fait à Cotonou, 1e E

o

o

981
Par 1e Ptrésident dc Ia Réoublioue-

Chef de_1tEtat, présidànt dü 
-'

uonseLJ_ uxecutif Nationalr

I

MAthieu IGREKOU
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Publics, de 1a
Ilabitat,

ïê },.tinistre des - îransports et des
C onTrnunic at l ons ,

ï,e L{inistre des Binances,

I

le ].ilinistre des Travaux ,

Construction 6t ale 1r

o

Ip l,[inistre de ltlildustrl-di
des L,lines, et de J-rEnergie,

- 
.AmpliqtJonE: PR 6 SA/cc du pRpB 4 cplnm 4 c?c 6 ?pc 2 LI[pcH'B

J 1tri'-lriTC-LIIilE 12 autres L{irri-stères 18 SGG 4 IR0A-DUH-DH-DVU-DES-IISC-
S01IÀC0fRAP-SONAGI1,{-CNERîP au.I.[[PCH 2 x ÿ = 1B Directions pr6vtn-
cid,fos des î? 2 x 6 = 12 OPT-SBEE 4 DTT au tr,ITC 2 IGE 4 DCCf-OUEPI-
Gde-chanc.JSPD 2 ?réfet§ 2 x 6 = 12 UNS-FASJf,p-3ti-DAN B BCp 1

JoRPX 1.-^

Taofi.qui BOI.,T.Atr{.4lsid ore .A-I{OUSSoU

Girisissou GI-DO

rp.rl tr._Lff y- Ol:_Ogl r§


